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Projet de Procès-verbal 

Association des parents de l’école Rose-des-vents  
 

MERCREDI, 25 novembre 2020  

 

Présences (Zoom): Total de personnes (17 participants) 

 

Membres du conseil d’administration : Éric Leblanc (président), Pascal Simonpietri (vice-

président), Amy Dolotallas (trésorière), Amélie Proulx (secrétaire), Cecilia Huard de la Marre 

(conseillère) 

 

Personnel de l’école : Isabelle Baril (directrice), Pierre Bibeau (directeur adjoint) 

 

Parents : Anne Lama, Mimi Lee, Mathieu Légaré, Émilie Lapprend, Denis Vaillancourt, Nour 

Enayeh, Dominique Toupin, Karine, Jérôme Bansard, Olivia Hourcade 

 

 

  

19 h 00 Ouverture de l’Assemblée et mot de bienvenue 

19 h 05 

 

Adoption de l’ordre du jour 

Il est proposé d’ajouter le point suivant à l’ordre du jour : Présentation du CSF sur le 

suivi de la décision de la Cour Suprême du Canada 

 

Éric propose l’adoption avec modifications, Amy seconde. 

 

Adopté à l’unanimité avec modifications 

 

19 h 05 Adoption du procès-verbal de l’Assemblée générale annuelle du 7 octobre 2020 : 

Tous pour. 0 abstention. 0 contre. 

 

Nour propose, Émilie seconde. 

 

Adopté à l’unanimité  

 

19 h 10 Présentation du CSF – Suivi de la décision de la Cour suprême du Canada 

 

Patrick Gatien, président du Conseil d’administration du CSF et Alain Paquin, directeur 

général adjoint- Gestion des relations de travail du CSF se joignent à la réunion. 
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M. Gatien présente les démarches entreprises par le CSF en suivi de la décision de la 

Cour suprême du Canada : 

 

1- Premier volet : projet Heather-Lands 

 

• Les promoteurs du projet ont déposé une demande de changement de zonage 

à la ville de Vancouver pour le terrain. Ce processus devrait prendre un an. 

• Afin d’assurer la construction de la nouvelle école selon les plans actuellement 

prévus, trois maisons devront être acquises. Le CSF a retenu les services d’un 

agent immobilier afin d’entamer des discussions avec les propriétaires de ces 

terrains. Le ministère de l’Éducation appuie la démarche mais la décision revient 

aux propriétaires. 

• Le processus de consultation publique en lien avec ce projet et l’utilisation du 

terrain débutera en janvier 2021. Le CSF a peu d’information additionnelle autre 

que cela suit le processus habituel de la ville. Le CSF encourage les parents à y 

participer. Il s’agit d’une opportunité pour discuter avec les autorités (le 

processus de consultation vise le projet dans son ensemble et non pas 

seulement la construction d’une nouvelle école francophone). 

• En réponse à une question, il est précisé qu’une personne du CSF, soit M. Gatien 

pour le volet politique, ainsi que des gens de l’interne ont été attitrés pour 

maintenir les communications avec la ville. 

• En réponse à une question, M. Gatien confirme qu’aucun bail n’a été signé et 

qu’il n’y a aucun échéancier de prévu pour la signature d’un bail. Le CSF travaille 

avec les sous-ministres.  

• Les parents soulignent l’urgence d’obtenir la signature d’un bail pour la nouvelle 

école, cet enjeu a fait l’objet de plusieurs discussions avec le gouvernement 

depuis 2017 au terme duquel le gouvernement avait promis d’agir. Les parents 

sont prêts à retourner en cours, mais espèrent pouvoir collaborer avec le CSF 

afin d’obtenir la signature du bail.  

• Les parents s’attendent à ce que le CSF démontre au ministère de l’Éducation 

l’urgence d’obtenir cette école en s’appuyant notamment sur les statistiques qui 

démontrent la croissance constante des étudiants francophones. 

 

2- Deuxième volet - Mise à jour du terrain à l’ouest de la rue Granville 

 

• Un processus de médiation a été entamé entre le VBE et le ministère de 

l’Éducation afin d’obtenir un terrain. 

• À défaut d’avoir une entente, le CSF devra se présenter devant les tribunaux. 

• Le CSF a entrepris plusieurs démarches et a épuisé toute option autre que les 

tribunaux. Le Conseil d’administration du CSF prendra des mesures concrètes 

pour faire avancer le dossier.  
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• Le ministre n’a pas le pouvoir de mettre en œuvre l’article 23 de la Charte. Le 

VBE est propriétaire des terrains. Le CSF va demander un changement à la Loi 

scolaire de la Colombie-Britannique afin que le Ministre de l’éducation ait le 

pouvoir de réaffecter les immeubles d’un district scolaire à un autre comme c’est 

le cas dans d’autres provinces.  

• Les parents souhaiteraient appuyer cette démarche et aimeraient travailler avec 

le CSF. 

• Une décision officielle du Conseil d’administration du CSF devrait être prise en 

décembre ou janvier quant à de possibles poursuites judiciaires. 

• Les écoles du VBE ne sont pas remplies à pleine capacité et des étudiants 

pourraient être réaffectés dans d’autres écoles. Cette solution serait plus rapide 

et économe que de trouver un nouveau terrain et construire une école. Le 

ministère de l’Éducation supporte cette solution. 

 

Le président de l’APÉ remercie le CSF pour les démarches entreprises. Il souligne que 

les lignes de communication entre les présidents des lAPÉ des écoles Colibris et Rose-

des-vents demeurent ouvertes.  

 

M. Paquin indique qu’il fera part des échanges de ce jour avec la direction générale du 

CSF. 

 

Messieurs Gatien et Paquin quittent la réunion. 

 

20 h 00 Mot de la direction de l’école 

 

Mme Baril présente les informations suivantes : 

• Elle remercie les parents pour leur appui depuis le début de l’année. Tous les 

enfants acceptent de porter le masque et, à ce jour, il n’y a eu qu’un seul élève 

avec un cas de fièvre. 

• Quelques parents ont remercié l’école pour la vidéo réalisée pour le jour du 

souvenir. 

• Il y a eu deux départs d’élèves et un nouvel élève qui vient d’arriver.  

• Il y a 12 élèves qui participent au programme d’apprentissage à distance (au 

début il y en avait 17). 

• Un sondage sera envoyé aux parents dans les prochaines semaines afin de 

déterminer le nombre d’élèves qui souhaiteront poursuivre le programme 

d’apprentissage à distance après la période des fêtes. L’enseignement à 

distance sera prévu le matin de 9h00 à 12h00. 

• Le 4 janvier est une journée pédagogique. 

 

M. Bibeau présente les informations suivantes: 

• La photo de classe a été annulée à cause des nouvelles mesures de sécurité 
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pour la COVID. Il ne sait pas si elle pourra être reprise. Il propose de prendre les 

photos de classe et demande si quelqu’un pourrait lui prêter un bonhomme de 

neige gonflable pour le mettre au centre des élèves. Les photos seraient 

envoyées électroniquement. Les parents acquiescent et émettent des 

suggestions de photos. 

• Rappel le Festival du livre et l’importance d’utiliser le code pour obtenir un rabais 

de 20%. 

• Activité d’hiver : l’école prévoit organiser une tombola par groupe 

d’apprentissage dans le gymnase la dernière semaine avant les vacances de 

Noël.  

 

Période de questions : 

 

• Considérant l’augmentation des cas de COVID, des parents s’interrogent à 

savoir s’il est envisagé de fermer l’école plus tôt. Mme Baril indique que les 

communications à cet égard proviennent du CSF et qu’il s’agit d’une possibilité 

mais qu’elle n’en sait pas plus à ce moment. Elle indique que pour les autorités 

de la santé publique, l’école est un milieu très contrôlé et plus facile à gérer. 

• En réponse à une question relative au port du masque à l’école, Mme Baril 

explique que l’école fait très attention et donne des masques aux enfants qui 

oublient le leur. 

• En réponse à une question en lien avec d’éventuelles sorties de ski financées 

par l’APÉ, Mme Baril indique que l’école Jules-Vernes vient d’annuler ce type de 

sortie. Elle précise que l’école n’est pas prête à autoriser une telle sortie, le 

personnel ne supporte pas cette idée. Il va falloir attendre une accalmie avant 

que cela soit possible car l’école ne veut pas mélanger les groupes 

d’apprentissage. 

• Les enseignants préfèrent de loin enseigner à l’école plutôt qu’en ligne comme 

au printemps dernier. 

• Les parents apprécient le travail des enseignants. 

 

20 h 20 Présentation du président de l’APÉ RDV  
 
a. Commentaires sur Repas chauds 
 

- Certificat de l’APE aux bénévoles de l’année sera remis aux deux personnes qui 
ont organisé les repas chauds tout au long de l’année. 

- La direction générale confirme que le CSF est toujours en accord avec le 
programme des repas chauds tant que le protocole demeure en place.  
 

b. Mise à jour sur la cause judiciaire 
 

- Retour à la cour : une rencontre conjointe avec les parents des écoles Rose-
des-vents et Colibri a eu lieu la semaine dernière. Au cours de cette rencontre 
les parents ont voté pour autoriser un recours judiciaire afin de forcer le 
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gouvernement à agir plus rapidement dans le dossier. Un fonds de 110 000$, 
obtenu à la suite d’une demande de subvention cet été, est disponible. 
 

c. Questions 
 
 
 

20 h 30  Bilan de la trésorière  
 

a. Présentation du budget 
 
La trésorière résume le budget adopté à l’AGA avec modifications : 
 

• Solde du fonds à la fin de l’année : 26 000$ 

• Campagne de financement – don des parents : l’APÉ vise normalement un 
objectif de 7000$, soit 100$ par famille pour pouvoir financer des activités 
comme le patinage ou le carnaval, Cette année aucune activité n’est prévue 
compte tenu de la COVID. Il n’y aura donc pas de campagne de financement. 
Toutefois, l’APE doit solliciter un don de 15$ auprès des nouveaux parents  pour 
le matériel de secours. 

• Un retour de taxes d’environ 2800$ est prévu 

• L’APÉ a reçu un don de BC Gaming équivalent à 20$ par enfants (lequel incluait 
les enfants en ligne). 

• Un montant de 150$ a été alloué à chaque classe 
 
À la suite d’échanges, il est convenu de : 

• Soutenir les familles dans le besoin en offrant un panier de Noël ou des cartes 
cadeaux 

 
Amy propose de retirer le montant prévu pour une sortie d’autobus (6000$) et d’attribuer 
2000$ pour une aide aux familles et d’ajouter le reste dans la réserve, Émilie seconde. 
 
Le service de repas chaud va bien. Le paiement pour le mois d’octobre a été effectué et 
les commandes fonctionnent bien.   
 
b. Activités à venir  

 
c. Questions 
  
 

20 h 45 Bilan des autres comités 
 
a. Comité des partenaires (à venir) 
 

• Un nouveau modèle sera annoncé au printemps. Il s’agit donc de la dernière 
année où le Comité des partenaires fonctionnera selon la formule actuelle.  

• Le président de l’APÉ confirme qu’il sera membre du Comité. 
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 Autres mises à jour : 
 
Divers- 
 

- Un concept de marché de Noël sur Facebook est en préparation afin de 
remplacer le traditionnel marché de Noël. L’idée est de promouvoir les 
entrepreneurs de notre communauté.  

 
Prochaine réunion le 20 janvier 2021 
 

21 h 07  Levée de l’assemblée à 21 h07 

 

 
Préparé par : Amélie Proulx, secrétaire, APÉ Rose-des-vents 2020-2021 
Date : Le 25 novembre 2020 
Appuyé : 

Président : 
Éric 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


